PU CONSEIL DESTAT

Concernant les Billets de Bdngw;.

Da 23 Decembre 1719y
Extrait’ des Regifires du Confeil &Effats

' E ROY eftant informé que lés Six cens Quarante-
—i Millions de Billets de Banqueé qui ont efté faits, ne font.
as {uffifans pour les differentes operations de' fa Banque a:
Paris & dans les Provinces; Sa Majefté a jugé qu'il eonve-:
noit au bien du Commerce & 3 1a facilité de 1a Circulation, -
d’en augmenter le nombre jufqu’a concurrence: de: fa ‘fom-
me de Mille Millions; A quoy voulant pourvoir’, Oiiy fe
Rapport. SA MAJESTE ESTANT EN seN CONSEHIL, ﬁc Favis:



3

de Monficur le Duc d’'Orleans Regent; a Ordonné & or:
donne, Qu'il fera fa't pour Trois cens foixante Millions de
Billets de Banque; S¢awoir, En Billets de Dix mille livres
Vingt nouveaux Rcgiftres contcnant chacun Six ccns Bil-
lets, dont dix Regiltres feront gravez dans la forme ordi-
naire & les Billets Numerotez depuis le Numero Vingt-
quatre milie un, jufques & compris le Numcro Trente mille,
Et les dix autres feront imprimez & lcs Billets numerotez
depuis le Numero Un jufques & compris Ic Numero Six
‘mille, faifant Enfcmble la fomme de Cent vingt Millions;
En Billets de Mille livres Cent quatre vingt quatorze Re-
gittres contenant chacun Huit cens Billets, dont Quatre-
vingt Regiftres feront gravez & les Billets nvmcrotez dc-
puis le Numero Trois cens quarante quatrc miflc un, juls
ques & compris fe Numcro Qua're cens huit mille, Et les
autres Cent quatorze feront imprimez & les Billets Nume-
rotez depuis le Numero Un, jufques & compris le Numero
Quatre vingt onze mille deux cens, faifant Eofemble {a fom-
me de Cent cinquante- cinq Millions deux cens mille livres :
En Billets de Cent fivres Sept cens vingt-huit Regiftres
contcpant chacun Mille Billets, dont Cinquante Regiftres
{eront gravez & les Billets Numerotez depuis fe Numero
Quatre cens cinquante mifle un, jufques & compris fe Nu-
mero Cing cens mille, Et les Six cens foixante-dix huit au-
tres feront imprimez & les Billets Numerotez depuis 1c
Numero Un, jufques & compris fe Numero Six cens foi-
xante dix huit mille, faifant Enfemble Iz fomme de Soixan-
te -douze Millions huit cens mille livres: Et cn Billcts de
Dix fivres Dovze cens Regiftres tous imprimcz, contenant
chacun Mille Billets Numerotez depuis le Numero Un,
jufques & compris e Numero Douze cens mille, faifant la
fomme de Douze Millions; Montant toutes lefdites fommes
3 celle de Trois cens foixante Millions, Et faifant avec les
Six cens quarante Millions en Billets cy-devant ordonnez, la



fomme dc Mille Millions. Et attendu que fadite fomme
paroit {uffifante avec VEfpece courante, pout fournir a ia
Circulation dans le Royaume, Sa Majefté declare qu'il ne
fera plus fait d'autres Billets de Banque, {t ce n'eft la quan-
tité de Billets imprimez, qui fera neceffaire pour remplacer
les Billets Endoflez & biffez. Fa1T au Confeil d'Eftat du
Roy, Sa Majefté y cftant, tenu 3 Paris le vingt-neufviéme
jour de Decembre mil fept cens dix-neuf, Jigné PHELYPEAUX.
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